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Une réunion du Conseil Municipal s’est tenue à la salle polyvalente du Pouldu, le jeudi 16 juillet 2015 
à 19h00, sous la présidence de Jean JEZEQUEL, Maire, et en présence de tous les conseillers 
municipaux sauf Virginie BOULCH MEVEL, Joël CLOAREC et Sylviane SALIOU, absents excusés. 

 
 RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE L’EAU POTABLE  2014 

 

 
• 1/ Approbation du compte-rendu de la dernière réunion. 

 

Le compte-rendu de la réunion du jeudi 25 juin 2015 est approuvé. 
 

• 2/ Compte-rendu des commissions communales et extra-communales 
 

Monsieur le Maire et les délégués ont fait le compte rendu des différentes réunions communales et 
intercommunales.  
 

• 3/ Situation des travaux sur la commune 
 

Monsieur le Maire a fait le point sur les travaux en cours. Les travaux d'enrobés de la voirie à Kéridiou 
ont été réalisés le 16 juillet 2015. L'étude de sol pour l'emplacement du Pôle Enfance sera faite le lundi 
20 juillet par l'entreprise ECR Environnement de Brest. La pose des pare ballons aux terrains de sports 
sera faite par l'entreprise SIMON de Ploudaniel la semaine 30. 
Les travaux d'élagage seront effectués, par l'entreprise PENN de Plougar, début septembre. 
 

• 4/ Rapport sur le prix et la qualité de l’eau 2014  
 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le rapport dressé pour l’année 2014 par Denis BARON de 
l’entreprise 3CO, missionnée par le syndicat Intercommunal des Eaux de Pont An Ilis pour contrôler le 
service d’exploitation en eau potable, délégué par voie d’affermage à la Lyonnaise des Eaux de Saint 
Pol de Léon. Ce rapport concerne la qualité et le prix de l'eau. Monsieur le Maire a également présenté 
l'évolution du nombre d'abonnés et les volumes d'eau achetés et facturés. 
Les membres du Conseil Municipal à l’unanimité décident d’adopter le rapport tel que présenté. 
 

• 5/ Enquête publique : SCEA CUEFF, extension et retructuration de l’élevage 
porcin à « Pen ar Choas » et « Traonlen » à Plouvorn. 
 

Les membres du Conseil Municipal à l’unanimité émettent un avis favorable à la demande présentée 
par la SCEA CUEFF, en vue de l’extension et de la restructuration de son élevage porcin exploité à 
« Pen Ar Choas » et Traonlen » à Plouvorn. 
 

• 6/ Acquisition de 2 abris de touches modulaires sur le terrain de foot annexe. 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée la nécessité d’équiper le terrain de football annexe de deux 
abris de touches modulaires d’une longueur de 2.50m. 



Les membres du Conseil Municipal à l’unanimité décident de retenir l’offre de la société Sport Nature 
basée à Beignon pour l’achat de 2 abris de touches modulaires pour un montant de 2368 euros HT. 
 
 

• 7/ Clôture du budget annexe Lotissement. 
 
Après délibération, les membres du Conseil Municipale décident la proposition de Monsieur Le maire 
de clore le budget annexe lotissement. 
 

• 8/ Demande de prorogation du délai de dépôt de l'agenda d'accessibilité de 
patrimoine. 
•  

Monsieur Le maire informe les membres du Conseil Municipal de l’obligation pour les collectivités 
territoriales de mettre en place l’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine dans les 
établissements recevant du public (ERP) pour le 27 septembre 2015, au plus tard. 
La commune a la possibilité de demander une prorogation de délai de dépôt de l’agenda d’accessibilité 
de patrimoine d’une durée de six mois. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de déposer cette demande. 
 
 
 
La Séance est levée à 19h45. 


